	[image: image1.jpg]CIOGY




	COMITE SOCIAL TERRITORIAL DEPARTEMENTAL

CENTRE DE GESTION DE L’AVEYRON

Immeuble Le Sérial – 10 rue Faubourg Lo Barry – Saint-Cyrice Etoile - 12000 RODEZ

Tél : 05 65 73 02 57 (ligne directe) – romain.bouat@cdg-12.fr



	
	COMITE SOCIAL TERRITORIAL DEPARTEMENTAL

CENTRE DE GESTION DE L’AVEYRON

Immeuble Le Sérial – 10 rue Faubourg Lo Barry – Saint-Cyrice Etoile - 12000 RODEZ

Tél : 05 65 73 02 57 (ligne directe) – romain.bouat@cdg-12.fr



SAISINE DE LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE SANTE, SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL (F3SCT)
INFORMATION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE DE DEROGATION AUX JEUNES AGES D’AU MOINS 15 ANS ET MOINS DE 18 ANS EN SITUATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LA FPT D’EFFECTUER DES TRAVAUX DITS « REGLEMENTES »
Références juridiques :
Article L4121-3, L4153-8 et L4153-9 du Code du travail
Décret n°85-603 du 10 juin 1985
Collectivité : ……………………………………………………………………………………….
Courriel : ……………………………………………………………………………………………

Téléphone : ……………………………………

Personne en charge du dossier : ……………………………………………………………………
	Motif exposé de la saisine : 

(  Information de la F3SCT pour la mise en œuvre du travail règlementé pour les jeunes travailleurs

Description du travail règlementé et qualité du ou des jeunes travailleurs :

(outils concernés et conditions d’utilisation)

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PIECE JOINTE : 

(  Délibération relative au travail règlementé pour les jeunes travailleurs


A …………………………………….., LE ………………………
NOM ET SIGNATURE DE L’AUTORITÉ TERRITORIALE

Rappel : les dossiers de saisine de la F3SCT doivent parvenir au CDG 2 semaines avant la séance. Ils peuvent être envoyés par mail : romain.bouat@cdg-12.fr
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Mentions sur vos droits informatique et libertés
Le responsable du traitement est le Centre de Gestion de l’Aveyron représenté par son Président. 

La base légale de ce traitement est le consentement des personnes. Les différentes questions du formulaire de saisine de l’instance prévoient le recueil facultatif des données. Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée. 

Les destinataires de tout ou partie des données sont : le service interne du centre de gestion en charge du Pôle ressources humaines et conseil statutaire.

Ces données seront conservées en gestion courante au maximum pendant 15 mois puis en archivage intermédiaire dans le dossier individuel de l’agent 80 ans à compter de sa date de naissance.

Vous disposez des droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et de retrait du consentement du traitement des données à caractère personnel vous concernant.

Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le référent RGPD du CDG 12 :

- par mail : archiviste@cdg-12.fr

- par voie postale : Centre de Gestion de l’Aveyron à l’attention du référent RGPD,

Immeuble Le Sérial - 10 rue du Faubourg Lo Barri -12000 RODEZ

Si vous estimez, après avoir contacté le CDG 12, que vos droits informatique et libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL, via leur formulaire en ligne sur le site Internet www.cnil.fr.
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